
Bureau Enquêtes-Accidents  avril 1999 
 

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents. 
 

ACCIDENT 
 

survenu à l’avion immatriculé F-PDPZ 
 
 

Evénement : pylône au roulage. 

Cause identifiée : prise en compte insuffisante des effets du vent 
arrière pendant un virage au sol. 

 

Conséquences et dommages :  aéronef légèrement endommagé. 

Aéronef : avion RH 001 "Bambi" (train classique), 
(construction amateur). 

Date et heure :  mardi 5 janvier 1999 à 14 h 50. 

Exploitant : privé. 

Lieu : AD Lannion (22), distance disponible à 
l'atterrissage : 1470 m. 

Nature du vol : local. 

Personne à bord : pilote. 

Titres et expérience : pilote, 75 ans, TT de1965, 3019 heures de vol,  
toutes sur avion à train classique, dont 9 dans les 
trois mois précédents. 

Conditions météorologiques : vent 200° / 12 kt, rafales 24 à 30 kt, CAVOK. 
 
 
Circonstances :  
 
A l'issue d'un vol d'une heure, à la troisième tentative d'atterrissage, le pilote se pose 
sur la piste 11. En dégageant la piste par la gauche à très faible vitesse, l'appareil 
soulevé par une rafale passe en pylône. 
 


